
SIMDUT : 
Informations générales

Attention... Matières dangereuses

Dans tous les milieux de travail on utilise des matières dangereu-
ses et les dangers associés à ces matières y sont souvent mécon-
nues.
Le SIMDUT est un système de communication pan-canadien      
qui vise la protection des travailleurs en exigeant des fabricants et    
des fournisseurs qu’ils divulguent les informations sur les matières 
dangereuses. 
En vertu de l’article 62,5 de la Loi sur la santé et la sécurité du  
travail, l’employeur doit transmettre au travailleur les informations 
sur les risques et les précautions à prendre relativement aux          
matières dangereuses utilisées dans le milieu de travail.

Cette formation est d’une durée de 2 
heures 30 et se compose d’un exposé, 
d’exercices et de discussions. Les 
participants reçoivent un cahier qui 
contient l’essentiel du cours.

• Coût : Entreprises du secteur 25 $ 
par participant, gratuit pour les 
membres du comité de santé et de 
sécurité. Entreprises hors-secteur 
60 $ par participant.

• Une attestation est remise à chacun 
des participants.

• Ce cours est admissible au crédit 
d’impôt pour la formation d’Emploi 
Québec.

Objectifs
Faire connaître aux partici-
pants la réglementation sur le 
SIMDUT et son impact dans  
le milieu de travail.

Clientèle visée
À l’intention des personnes 
qui utilisent ou qui travaillent 
à proximité des matières    
dangereuses, des superviseurs 
et des membres du comité de 
santé et de sécurité.

Contenu
• Historique et raison d’être  

du SIMDUT
• Catégories de produits        

contrôlés
• Nature des informations      

contenues sur les:
- étiquettes du fournisseur
- étiquettes du lieu de travail
- fiches signalétiques

• Risques et mesures de        
prévention associés aux      
catégories de produits        
contrôlés

• Partage des responsabilités
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Question : 
Pouvez-vous identifier 
les deux catégories de 
produits contrôlés qui 
ne sont pas illustrées ici ?
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